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Contexte

• Objectif du WP4 de DEMOSTAF: Valoriser la richesse des 
recensements (exhaustivité, analyses au niveau local fin).

• Décrire et comparer les structures familiales dans 3 pays 
d’Afrique de l’Ouest: Burkina Faso, Mali et Sénégal. 

• Pour cela, nécessité d’utiliser le ménage. 



Contexte

• Le ménage: 
– Unité de base de la collecte des données des

recensements nationaux.
– Unité de base pour mesurer des structures

familiales, économiques et sociales (Van de Walle,
2006).

– La pertinence sociodémographique du concept
de ménages pose question + problèmes de
comparaisons et de définitions (Randal et al,
2015)



Objectifs

• Objectif: Examiner la comparabilité des données de recensement
sur les ménages et leur pertinence pour analyser les modèles
familiaux.

• Répondre à la question:
– Les différences observables entre les trois pays proviennent-

elles de différences sociodémographiques?
– Sont-elles la résultante de modes de collectes spécifiques?



Méthode

• Analyse comparative:
– Des définitions des ménages dans les 3 pays;
– Des manuels des agents recenseurs, en particulier des 

exemples de ménages

• Calcul et interprétation de statistiques descriptives sur les 
ménages



Les définitions des ménages
• Burkina Faso (2006). « Le ménage ordinaire est généralement considéré comme l'unité socio-

économique de base au sein de laquelle les différents membres sont apparentés ou non. Ils
vivent ensemble dans la même concession, mettent en commun leurs ressources et satisfont
en commun à l'essentiel de leurs besoins alimentaires et autres besoins vitaux. Ils
reconnaissent en général, un des leurs comme chef de ménage, indépendamment du sexe de
celui-ci. En général un ménage comprend un homme, son épouse ou ses épouses, ses enfants
non mariés, d'autres parents et domestiques non mariés qui vivent ensemble. »

• Mali (2009). « Le ménage est constitué d’un individu ou d’un groupe d'individus apparentés ou
non, vivant sous le même toit sous la responsabilité d'un chef de ménage dont l'autorité est
reconnue par tous les membres. Le ménage se caractérise par ces trois critères clés (apparenté
ou non, vivant sous le même toit et reconnaissant l’autorité d’un chef de ménage). Le ménage
ordinaire est constitué par un chef de ménage, son ou ses épouses et leurs propres enfants
non mariés, avec éventuellement d’autres personnes avec ou sans lien de parenté. »

• Sénégal (2013). « Un ménage est défini généralement comme étant un groupe de personnes,
apparentées ou non, qui vivent ensemble sous le même toit et mettent en commun tout ou
partie de leurs ressources pour subvenir à leurs besoins essentiels, notamment le logement et
la nourriture. Ces personnes appelées membres du ménage, prennent généralement leurs
repas en commun et reconnaissent l'autorité d'une seule et même personne, le chef de
ménage (CM) ».



Les définitions des ménages

• Des points communs:
– Le ménage est constitué d’apparentés ou non
– Ils reconnaissent un chef de ménage
– Ils vivent ensemble/sous le même toit.

• Des divergences:
– Au Burkina Faso et au Sénégal: Critère de partage des

ressources pour répondre aux « besoins essentiels »
– Au Burkina Faso et au Mali: Référence à la cellule nucléaire:

homme, sa/ses femmes, les enfants non mariés + non
apparentés



Les consignes et exemples des manuels des AR

• Les exemples de ménages sont traités de façons 
différentes dans les 3 pays:

• Sénégal=> Le partage des ressources l’emporte sur la 
cohabitation. 

• Est un ménage: Un CM + femmes avec logement 
dans la même concession + fils mariés ou non (avec 
leurs épouses et enfants) dans la même concession

• En milieu rural => Une exploitation Agricole = un 
ménage

• L’exemple d’un ménage polynucléaire est présenté



Les consignes et exemples des manuels des AR

• Les exemples cites sont traités de façons différentes dans 
les 3 pays:

• Burkina Faso=> Consigne de scinder les structures 
polynucléaires en “unités élémentaires”. 

• Il est clairement précisé qu’en cas de cohabitation de 
plusieurs couples, il doivent être considérés comme 
des ménages indépendants.



Les consignes et exemples des manuels des AR

• Les exemples cités sont traités de façons différentes dans 
les 3 pays:

• Mali=>Directives moins explicites. 

• Les exemples mettent l’accent sur la configuration 
nucléaire des ménages. => Se rapproche du 
Burkina-Faso. 



Les consignes et exemples des manuels des AR

• Certaines configurations sont traitées de façon équivalente:

• La polygamie =>

• Les coépouses qui sont dans la concession sont dans 
le ménage du mari, même si logement indépendant.

• Si logement hors de la concession elles sont CM.



Comparer les statistiques sur les ménages

La plupart des caractéristiques démographiques ne sont pas comparables:



Comparer les statistiques sur les ménages

La polygamie et certaines configurations « marginales » semblent plus 
comparables:



Comparabilité des données sur les ménages

• Dans les 3 pays, le critère de co-résidence est pris 
en compte de façon très « souple ».

• Le critère d’un ménage sous un « même toit » 
s’efface derrière:
• le critère matrimonial dans les 3 pays;
• le partage des ressources au Sénégal.

• Certaines consignes scindent le logement en 
plusieurs ménages

• D’autres regroupent les logements en un seul 
ménage.



Comparabilité des données sur les ménages

• Cela soulève deux problèmes:
• Les mesures de structures des ménages sont 

plus le reflet des modes de collectes qu’autre 
chose.

• La comparabilité des statistiques sur les 
structures des ménages entre les 3 pays est 
donc limitée.

• Des conclusions qui s’appliquent aussi à d’autres 
sources de données? 



Comparaison RGPH/EDS

Taille moyenne des ménages dans les RGPH et les EDS
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